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Document accompagnant l’avis public pour la demande de 

PPCMOI # 2024-094 afin de permettre l’ajout d’un logement 

malgré la largeur d’un terrain et permettre l’aménagement 

d’une aire de stationnement comprenant 4 cases de 

stationnement au 2667-2669, rue Riendeau

Lot: 6 003 687 du Cadastre Officiel du Québec
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Localisation du 
2667-2669, rue Riendeau
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fait le 28 septembre 2016 par JB
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PRÉSENTATION DU DOSSIER (LOCALISATION DU TERRAIN VISÉ)
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PRÉSENTATION DU DOSSIER (PHOTO DE L’EMPLACEMENT VISÉ)
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PRÉSENTATION DU DOSSIER (AMÉNAGEMENT PROJETÉ)
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NATURE DE LA DEMANDE DE PPCMOI

Demande de P.P.C.M.O.I. afin de permettre l'ajout d'un logement dans un bâtiment principal sis au 

2667-2669, rue Riendeau, le tout, tel qu'illustré aux plans de Nurdin Melikh, dossier 11-24 en date du 

1er décembre 2024 et déposés par les requérants en date du 1er décembre 2024 - version 2.

La demande fait suite à l'abandon de la première démarche de PPCMOI. En effet, le projet avait 

suscité des interrogations et des préoccupations de la part du voisinage concernant l'aménagement 

de la cour avant. Le requérant souhaite donc soumettre à nouveau le projet, mais cette fois sans 

modifier l'aire de stationnement située en cour avant.
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NATURE DE LA DEMANDE DE PPCMOI (SUITE)

Le projet présenté a été analysé en fonction du Règlement de zonage numéro 707. Le projet n'est pas 

conforme au Règlement de zonage numéro 707.  En effet, les éléments dérogatoires suivants ont été 

identifiés:

-  Le nombre de logement est porté à 3 malgré la disposition à la grille des usages et normes H-465 qui 

stipule que la largeur du terrain devrait être supérieure à 18 mètres;

-  Le nombre de cases de stationnement est de 4 malgré les dispositions de l'article 113 du Règlement 

de zonage # 707 qui stipule que le nombre minimal devrait être à 5 cases (1,5 case / unité 

d'habitation);

À cet effet, une demande de P.P.C.M.O.I. a été déposée afin de régulariser la situation.

Par ailleurs, certains éléments techniques devront être validés avant l’émission du permis / certificat 

d'autorisation.

Le dossier a été présenté aux membres du C.C.U. le 4 décembre 2024, et ceux-ci ont émis une 

recommandation favorable concernant le projet.
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